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2020 : Une année bien singulière
Le Réseau est un outil de capitalisation, de veille et de 
prospective sur les politiques publiques. En mobilisant plus 
de 200 acteurs nationaux de différents horizons dans son 
assemblée générale et ses groupes de travail, le Réseau 
alimente les réflexions prospectives sur les questions agricoles 
mais aussi sur l’évolution du monde rural. 

La pandémie qui a bouleversée la vie des citoyens et des Etats, 
a aussi eu quelques conséquences sur la vie des programmes 
de développement rural dont celui du Réseau rural mais aussi 
de ses partenaires et porteurs de projets. 

Les plus touchés par les mesures de confinement sont les 
projets dont l’essence même est le contact avec le terrain, 
ceux qui avaient programmé des visites, des rencontres, des 
moments d’échanges. Les différentes formes de restrictions 
qui se sont appliquées tout au long de l’année 2020, ont fini 
par altérer les dynamiques mises en place parfois péniblement 
avec des conséquences humaines et techniques sur la vie des 
réseaux. 

Mais cette année 2020 a aussi été l’occasion de démontrer 
une vraie capacité d’adaptation des réseaux, d’abord grâce à la 
couverture numérique du territoire et on peut ici rappeler que 
le Réseau s’est dès 2017/2018 intéressé au numérique dans les 
territoires ruraux mais aussi grâce au dynamisme des équipes 
et à leur capacité à se mobiliser. En dépit de la pandémie, 
de nouveaux projets ont vu le jour dans tous les domaines 
d’activité du Réseau : certains ont pu être formalisés comme la 
mise en œuvre d’une cellule d’appui à la coopération LEADER, 
ou le projet de capitalisation des réalisations pour marquer 
l’aboutissement de cette programmation 2014-2020 avant 
de se réaliser en 2021. 

Résumé à l’intention du citoyen

Mise en œuvre du programme spécifique 
du Réseau Rural national en 2020

Le financement par le FEADER      
Instrument financier de la politique européenne de développement rural, le FEADER (Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural) est le fonds du 
second pilier de la Politique Agricole Commune (PAC). Le FEADER contribue au développement des territoires ruraux et d’un secteur agricole plus équilibré, 
plus respectueux du climat, plus résilient face au changement climatique, plus compétitif et plus innovant. Il est l’outil de financement des programmes de 
développement rural (PDR) qui mettent en œuvre une stratégie visant à répondre aux priorités de l’Union européenne concernant le développement rural et 
aux enjeux identifiés dans chaque territoire grâce à un ensemble de 20 mesures. En France, il existe deux programmes nationaux (dont le RRN) et vingt-sept 
programmes régionaux. 
En France, il existe deux programmes nationaux (dont le RRN) et vingt-sept programmes régionaux. Au cours de la programmation 2014-2022, la France 
mobilise près de 17 milliards d’euros de FEADER pour soutenir le développement agricole et rural. Le Réseau rural dispose de 20 millions d’euros pour remplir 
ses missions. Le FEADER a ainsi permis au Réseau rural, en 2020, de réaliser pour 9 millions d’euros de projets.

EDITO D’autres ont permis de maintenir le contact et de s’ouvrir 
à de nouveaux partenaires, ainsi le développement des 
webinaires sur des thématiques très variées dans un objectif 
d’information et de formation comme l’inclusion sociale 
et développement économique, les territoires ruraux face 
à la pandémie, l’initiative Smart villages, une présentation 
de l’Agence nationale pour la cohésion des territoires, les 
relations urbain-rural, l’opportunité d’Erasmus dans les projets 
de développement rural. Certains projets sont en prise directe 
avec l’actualité comme l’étude sur les conséquences de la 
pandémie sur les territoires et notamment ses conséquences 
économiques dans les territoires ruraux. De nouveaux projets 
du PEI ont vu le jour autour d’animations thématiques 
(Forêts, élevage…). A noter également la mise en place d’une 
formation qui vise à accompagner la montée en compétences 
des groupes opérationnels du PEI pour la réalisation de vidéos 
avec un téléphone portable. L’objectif est d’accompagner 
et former un public non initié afin de répondre à l’enjeu de 
présentation des projets et/ou de diffusion de résultats au 
plus grand nombre. 

Quant aux projets de mobilisation collective pour le 
développement rural, ils ont pu pour la plupart poursuivre 
voire achever leurs engagements avec la production de 
livrables dont la diffusion sera progressivement assurée sur 
le site du Réseau. 

L’année 2020 a aussi été l’occasion de consolider de nouveaux 
partenariats comme celui lancé avec le Plan Urbanisme 
Construction Architecture (PUCA) : le PUCA via la Plateforme 
d’Observation des Projets et Stratégies Urbaines (POPSU) 
qui souhaite développer la dimension territoriale et rurale. 
Partenaire du Réseau, le PUCA s’est impliqué dans l’appui 
à la maitrise d’ouvrage de l’étude sur la pandémie et de ses 
conséquences.

Enfin la période de transition qui s’ouvre à partir de 2021 et en 
2022 est à la fois celle des bilans, des évaluations mais aussi 
du début des travaux pour une nouvelle programmation et un 
nouveau réseau.

https://www.reseaurural.fr/le-reseau-rural-francais/animations-thematiques/usages-du-numerique
https://www.reseaurural.fr/le-reseau-rural-francais/animations-thematiques/usages-du-numerique
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/actualites/developpement-rural-et-numerique-quelles-bonnes-pratiques
https://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/actualites/developpement-rural-et-numerique-quelles-bonnes-pratiques
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2020
en 3 événements

Le Réseau rural national au Salon de l’Agriculture en février 2020 !

C’était la deuxième fois que le Réseau tenait un stand au cours de 
la semaine du Salon International de l’Agriculture en France, avec 
cette année quelques visiteurs de marque comme la Commission 
européenne et toujours un public curieux et très intéressé de découvrir 
les opportunités offertes par les territoires ruraux. Même si la semaine 
Salon a été écourtée pour cause de pandémie, ce rendez-vous avec le 
« grand public » reste un incontournable pour renforcer la visibilité au 
Réseau et de ses membres.

L’ANCT copilote !
Parmi les copilotes du Réseau rural on compte le Ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation (MAA), l’association Régions 
de France, et la toute nouvelle Agence nationale de la cohésion 
des territoires (ANCT) qui remplace le Commissariat général 
à l’égalité des territoires (CGET) depuis le 1er janvier 2020. 
L’Agence résulte de l’engagement pris par le Président de la 
République à l’occasion de la première conférence nationale 
des territoires le 17 juillet 2017, d’un accompagnement 
renforcé de l’État pour répondre aux besoins des collectivités 
territoriales. L’ANCT, structurée par un Conseil d’administration 
représentant notamment les associations d’élus, porte ainsi 
un objectif aussi clair qu’ambitieux : accompagner la mise en 
œuvre des projets de territoire.
Le nom de l’Agence illustre bien la finalité qu’elle porte, celle 
de renforcer la cohésion territoriale et de lutter contre les 
fractures.
Elle s’adresse pour cela à l’ensemble des collectivités, rurales, 
urbaines, de la montagne, du littoral, des outre-mer… en 
déclinant trois grandes missions : 

• la construction d’un accompagnement sur mesure à travers 
un appui en matière d’ingénierie lorsque l’offre n’est pas 
satisfaite localement ; 
• la mise en œuvre de programmes élaborés au niveau 
national par le Gouvernement (Action Cœur de Ville, France 
Services, Territoires d’industrie…) ; 
• l’élaboration de pactes territoriaux permettant à l’État et 
aux collectivités de s’entendre sur un diagnostic puis sur un 
plan d’action partagé.

Une réunion nationale LEADER

Du 10 au 12 février 2020 se sont tenues les 2èmes Rencontres Nationales 
de la coopération LEADER à Tours. C’est une manifestation prévue tous 
les 2 ans (Les 1ères rencontres nationales de la programmation 2014-
2020 se sont tenues au Grau du Roi (Gard) en décembre 2017 et ont 
rassemblé près de 300 participants), celles-ci auraient donc dû se tenir 
en 2019 mais elles ont été repoussées en février 2020.  Cet événement 
structurant pour LEADER a réuni quelque 190 participants (GAL, RRRx, 
AG, élus, têtes de réseaux nationaux, Commission européenne, ENRD…) 
et la présence de représentants d’autres États membres (Pologne, Grèce, 
Pays de Galles, Finlande, Espagne, Roumanie…), avec au programme de 
nombreuses visites de terrain et d’ateliers techniques et thématiques, 
une bourse à la coopération... Et la double ambition de renforcer la 
dimension européenne de LEADER et de dynamiser la coopération 
territoriale des Groupes d’action locale (GAL), Ces journées ont permis 
de sensibiliser les acteurs des territoires à l’intérêt de coopérer, valoriser 
les expériences dans ce domaine et faire émerger de nouveaux projets 
au niveau national, européen avec un focus sur un projet exemplaire 
avec un Pays-Tiers la Tunisie qui a démontré la pertinence de travailler 
entre GAL et territoire de projet sur des problématique similaires. 

https://www.reseaurural.fr/territoire-leader/rencontres-leader
https://www.reseaurural.fr/territoire-leader/rencontres-leader
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Le RRN, un outil pour impliquer les partenaires du 
développement rural

Le RRN, outil d’amélioration de la qualité des PDR

La gouvernance du Réseau rural repose sur quatre instances qui 
réunissent tout ou partie des membres du Réseau : assemblée 
générale, comités du Réseau rural, comités consultatifs, comité 
exécutif. 

Compte tenu du caractère singulier de l’année 2020, ces 
instances ont été réunies en distanciel et paradoxe ou avantage 
du numérique, ont réuni plus de membres sous cette forme et 
ont été l’occasion de valoriser les expériences partagées. La 
crise a ainsi permis à l’ensemble des acteurs de se saisir des 
outils numériques et de consolider des liens et des habitudes 
de travail permettant des participations plus nombreuses et 
régulières.  Ces instances ont aussi été l’occasion en 2020 de 
prendre connaissance des premières discussions autour de la 
future programmation de la PAC et du Réseau PAC annoncé.

En complément de ces activités institutionnelles et tout 
en tenant compte des conditions sanitaires qui ont interdit 
journées thématiques et sorties de terrain, le Réseau s’est 
organisé en 2020 pour une meilleure implication de ses 
partenaires par des rencontres virtuelles en créant un système 
de webinaire à échéance régulière dès le milieu de l’année 
2020. C’est ainsi que 7 webinaires et autres ateliers techniques, 
ont réuni près de 800 personnes au cours du dernier semestre 
2020. Le double avantage des webinaires est d’abolir les 
distances mais aussi d’offrir la possibilité de revoir en rejeu 
(replay) toutes ces rencontres enregistrées pour l’occasion.

Issus de deux appels à projets en 2015 et en 2018, les 35 projets 
pour la mobilisation collective pour le développement rural 
(MCDR) ont produit des outils, des conférences, des journées 
thématiques, des groupes de travail, qui permettent d’enrichir 
la réflexion sur différentes thématiques en lien direct avec les 
programmes de développement rural régionaux. 

En 2020, le contexte sanitaire et le maintien des contraintes de 
déplacement sur une bonne partie de l’année ont pu retarder, voire 
altérer les dynamiques de réseaux et empêcher l’achèvement de 
quelques projets, notamment ceux qui tablaient sur des visites 
de terrain et sur les dynamiques de rencontres.

Parmi les livrables de ces projets et sans être exhaustif, on 
peut noter des guides sur les formes alternatives d’installation 
en agriculture (coopérative d’activité et d’emplois), la 
reconnaissance de l’autoconstruction en agriculture, le rôle de 
l’agro-pastoralisme dans la préservation des territoires, des 
études sur la place de l’ESS ou sur le rôle des tiers lieux en milieu 
rural, ou des groupes de travail sur les pratiques collectives 
territoriales pour faire progresser les pratiques agro-écologiques. 

Concernant LEADER, l’année 2020, a vu la formalisation du projet 
de cellule d’appui à la coopération des GAL qui sera pleinement 
opérationnelle en 2021. Une étude portant sur l’ensemble des 
339 GAL conventionnés, afin de mieux connaître la stratégie de 
développement territorial de chacun, la gouvernance mise en 
place, les relations avec les conseils régionaux, les thématiques 
choisies, etc. Ce travail permet une connaissance fine et assez 
exhaustive des territoires LEADER. Des fiches descriptives pour 
chaque territoire sont maintenant disponibles sur le site du RRN. 

Webinaire du 11 juin 2020 sur les circuits courts 

La revue n°18 du Réseau parue en 2020

 : le réseau rural national un outil essentiel

https://www.youtube.com/watch?v=qUk5_plL3oE
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2020-12/2020_rrf_revue_n18_web_11122020.pdf
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Le Réseau rural et moi, acteur local ou simple citoyen

Je suis acteur de développement local, à quoi peut me servir le Réseau 
rural ? Deux exemples concrets en 2020
Il me permet de me mettre en relation avec d’autres acteurs, avec des 
fédérations d’acteurs nationaux qui ont déjà travaillé sur des questions 
qui intéressent mon projet et qui ont une vision d’ensemble du sujet 
qui m’intéresse. Par exemple, si je suis une association culturelle en 
milieu rural, en 2018, l’UFISC (Union fédérale pour l’information des 
structures culturelles) a organisé au niveau national et en région de 
nombreux ateliers sur ce sujet avec le soutien et l’intervention du 
RRN. 
Ou encore, si je bénéficie d’une aide du FEADER sur un projet, je 
dois prendre en compte la question de l’évaluation dans ma façon 
d’aborder mon projet et je ne sais pas très bien ce que cela veut dire. 
Le RRN a organisé une journée sur le sujet le 12 février et un compte-
rendu avec des conseils pratiques a été publiée après cette journée. 
Une vidéo publiée début 2020 résume aussi les enjeux et modalités 
de mise en oeuvre d’une évaluation des projets européens.

Acteur de développment local, j’ai souhaité monté un dossier pour 
obtenir une aide du FEADER sur mon dossier, mais tout le monde me 
dit que c’est très compliqué. Un tutoriel d’accès aux aides du FEADER 
est en ligne sur le site du RRN depuis fin 2018 pour permettre de bien 
comprendre les exigences et étapes pour bénéficier de ces aides. 

Je suis simple citoyen, à quoi peut me servir le Réseau rural ? Deux 
exemples concrets en 2020
Mieux faire connaître le développement rural et agricole au grand 
public est un des objectifs de ce réseau. Les outils développés 
permettent d’avoir des informations sur le développement rural, 
à prendre conscience des mutations et innovations qui sont en 
cours dans le domaine agricole et rural, à profiter de connaissances 
disponibles sur les sites de l’observatoire du développement rural : le 
site de l’ODR et sur le site du réseau rural.
Les entrées thématiques sur le site du Réseau permettent d’identifier 
et de comprendre quels en sont les enjeux majeurs des territoires 
ruraux. Par exemple, si je m’intéresse à l’évolution de l’agriculture 
en matière de pratiques agro-écologiques, au développement de 
mon territoire en matière d’alimentation locale, de circuits courts, 
mais aussi de culture, de développement économique local, de 
développement touristique rural et les initiatives intéressantes qui 
ont pu être identifiées.

Site du Réseau rural : https://www.reseaurural.fr/

 : le réseau rural national au coeur des territoires

Nouvel arrivant sur un territoire avec un projet et à la recherche de 
contacts d’acteurs locaux et de financements possibles, le Réseau 
rural régional ou national peut jouer le rôle de point d’entrée, ainsi la 
présence du Réseau au Salon de l’agriculture a permis d’aiguiller de 
nombreuses personnes dans ce cas, vers les bons acteurs et vers les 
réseaux ruraux régionaux.

Je suis membre d’un Groupe opérationnel du PEI, je souhaite faire 
connaitre mon projet
le Réseau rural vous accompagne en vous proposant un module de 
formation pour la réalisation de vidéos avec un téléphone portable. 
L’objectif est d’accompagner et former un public non initié afin de 
répondre à un enjeu de présentation des projets et/ou de diffusion de 
résultats au plus grand nombre. Ces formations seront disponibles par 
région en 2021.  

Quel lien entre le Réseau rural national et les réseaux ruraux régionaux ? 
Les réseaux ruraux régionaux (RRR) sont mis en place par les conseils 
régionaux. Ils cherchent à fédérer au niveau de leur territoire les acteurs 
régionaux concernés par le Programme de développement rural 
(PDR). Le Réseau rural national (RRN) a vocation à être « carrefour 
des régions », organisateur de lieux de co-construction. Il joue un rôle 
de détection, de repérage et de transfert puisque les réponses aux 
problèmes rencontrés sur un territoire peuvent parfois être trouvées 
ailleurs. 

Quel lien avec l’Europe ? 
Le Réseau rural national est le relais entre le niveau européen et le 
niveau régional. Son équipe nationale participe aux activités et aux 
instances du Réseau rural européen à l’instar des réseaux des autres 
États membres et veille à l’articulation entre ses activités et celles 
des réseaux ruraux régionaux. C’est dans cet esprit que la France 
a accueilli en 2019 près de 150 acteurs européens lors du Sommet 
Agri Innovation de Lisieux sur l’agro-écologie, une rencontre de tous 
les réseaux ruraux nationaux tenue à Poitiers en septembre 2019 et 
en 2020 tous les acteurs du dispositif LEADER se sont retrouvés aux 
2èmes Rencontres Nationales de la coopération LEADER à Tours. Cette 
ouverture à l’Europe et les échanges d’idées et d’expériences qu’elle 
génère permet aux acteurs français et européens d’être en prise directe 
avec des réalités parfois identiques mais toujours enrichissantes. 

Comment contacter le Réseau rural ? 
Un annuaire des correspondants des réseaux régionaux est disponible 
ainsi qu’une carte interactive au lien suivant 

Contact : contact@reseaurural.fr

https://youtu.be/p68L-oPx8Ds
https://www.reseaurural.fr/Tutoriel-mon-dossier-FEADER/
https://odr.inra.fr/intranet/carto_joomla/
http://www.reseaurural.fr/ 
https://www.reseaurural.fr/
https://www.reseaurural.fr/les-reseaux-ruraux-regionaux

